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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ

REGLEMENT NUMÉRO284-2021

DÉCRÉTANTUN EMPRUNT DE 1 687 711 $ AFIN DE FINANCER
LA SUBVENTION DU IVIINISTÈREDES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L'HABITATION

ACCORDÉEDANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ

ATTENDU QUE ce règlement est adopté conformément au deuxième alinéa à l'article
1061.1 du Code municipal du Québec;

ATTENDU la confirmation de la subvention du ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation datée du 8 juillet 2020, afin de permettre des travaux de renouvellement de
conduites d'eau potable et d'égout de même que des études visant à améliorer la
connaissance des infrastructures municipales ;

ATTENDU qu'en vertu de l'article 1061.1 du Code municipal du Québec, il est possible
d'emprunter un montant additionnel maximal de 10 % du montant de la subvention, pour
défrayerles intérêtssur l'emprunt temporaire contractéet les frais de financement liésaux
titres émis ;

ATTENDU QUE la subvention est verséesur une périodede 20 ans ;

ATTENDU QU'il est nécessaired'emprunter la somme de 1 537 711 $ plus un montant de
150 000 $ pour frais financiers, pour un total de 1 687711 $ ;

ATTENDU QUE l'avis de motion a étédûmentdonnélors de la séancedu conseil tenue le
12 janvier 2021 et que le projet de règlementa étédéposéàcette mêmeséance.

LE CONSEIL DÉCRETECE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : Le préambulefait partie intégrantedu présentrèglement.

ARTICLE 2 : Afin de financer en entier les sommes prévuesàla subvention du ministère
des Affaires municipales et de l'Habitation dans le cadre du programme de
la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec(TECQ), le conseil est
autorisé à dépenser la somme de 1 537 711 $, tel qu'il appert de la
programmation des travaux et de son acceptation, lesquelles sontjointes à
l'annexe A du présent règlement pour en faire partie intégrante. Pour se
procurer cette somme, la municipalité est autorisée àemprunter jusqu'à
concurrence de ladite somme, plus un montant de 150 000$ pour frais
financiers pour un total de 1 687 711 $ pour une périodede 20 ans.

ARTICLE 3 : La municipalité pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses
engagées relativement aux intérêtset au remboursement en capital des
échéancesannuelles, en appropriant chaque année la subvention du
ministère Affaires municipales et de l'Habitation, conformément au
programme TECQ.
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ARTICLE 4

ARTICLE 5:

Pour pourvoir au solde des dépensesengagéesrelativement aux intérêtset
au remboursement en capital des échéancesannuelles de l'emprunt relatif
âla portion des travaux réaliséssur le réseau d'égout, il est imposépar le
présent reglement et il sera prélevé,annuellement, durant le terme de
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables desse^is par le réseau
d'égoutmunicipal, une taxe spécialeàun taux suffisant d'après leur valeur
telle qu'elle apparaît au rôled'évaluationen vigueur chaque année.

Pour pourvoir au solde des dépensesengagéesrelativement aux intérêtset
au remboursement en capital des échéancesannuelles de l'emprunt relatif
àla portion des travaux realiséssur le réseaud'aqueduc, il est imposépar
le présent règlement et il sera prélevé,annuellement, durant le terme de
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables desservis par le réseau
d'aqueduc municipal, une taxe spéciale àun taux suffisant d'après leur
valeur telle qu'elle apparaît au rôled'évaluationen vigueur chaque année.

y

y'
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ARTICLE 6 Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla loi.

y

.^

SL^'-^ Zg^Pierre Poirier
Maire

'G^es
Bélang^K

Dfrecteur généralet secretaire-trésorier
^
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ANNEXE A

°"
taxesurressen etdela ntributionduQuébec{TECQ-2019)

MunldpaDté(code géographlque): Saint-FausCn-Lac-Carré(78047) Votet Programmatton de travaux

Programme:TECQ 2019-2023  dedossier: 1178047

N" de versfon : 1

Étatdudossier:Approuw Date <te transmlssion : 2020-02-11

—Calcul du totat des învestissements àréatiserdans le cadre du programme TECQ 2019-2023

Poputation  ton le décretde la populatton pour l'année2019 3 556

Seuit minimal d'immobilisation àmairrtenir pour ta duréedu programme 889 000 S
Contribution gouvemementale (montantviséepar la programmatkïn de travaux) 1537 711 $

Totaldesinvestissementsàréaliser 2426711$

i—Investlssements prkiritalres

Prioritél - Installation, mise aux nornnes et mise ànweau des équipementsd'eau potable et

d'assainissement des eaux

Exerdcefinander Coûtsdestravauxpréwts Coâtsdes trafvaux réafisés Totaî

Priorité2 - Étudesvisant àaméliorerla connaissance des infrastructures mun'icipates

Exerd finander Cofits destravaux prévus Coûtsdestravauxréalisés Total

Priorité3 - Renouveltement des conduites d'eau potable et d'égout

Exerd finander Cofltsdestravauxprévus COÛtsdestravauxréalisés Total

Priorité4 - Matièresrésidueltes,améliorationénergétiqueet infrastructures munidpales

Sommaire des coûtsdes travaux du MAMH

Exerd finander Co&sdestravauxprévus Coûtsdestravauxréalisés Total

Sommaire des coûtsdes travaux du MTQ

Exerdcefinander Qifltsdestravauxprêvus CoOts destravaux réalisés Total

Coûttotal des travaux - Priorités1 à4

Exerdce •fînander Coûtsdes travaux ixévus CoOtsdestravaux réalisés Total

300000$-oT

1537711$

0$

0$

'w

600000$

Ministèredes Affaires municipales et de rHabtation (MAMH) Page l sur 7

2019-2020 ns os OS
2020-2021 OS OS OS
2021-2022 OS os OS
2022-2023 OS OS OS
2023-2fl24 OS OS 0$

Total BS »s t>$

2019-2020 ns OS OS
2020-^)21 37 711 $ 0$ 37711$
2021-2022 as 0$ 0$
2022-2023 0$ 0$ 05
2023-2C24 0$ 0$ OS

Total 37711$ OS 37711$

2019-2fl20 OS os OS
2020-2021 600COOS os aaaoos
2021-2022 600 000 S os 600000S
2022-2023 300000S

-0$-
300000$

2023-2024 OS 0$ 0$
Totri 1500 aoos

-0$-
1500 OCO$

2019-2020 DS OS OS
2020-2021 0$ 05 OS
2021-2022 0$ j°£ OS
2022-2023 OS 0$ 0$
2023-2fl24 os OS OS

Total BS 0$ 6$

2019-2020 os OS 0;
2020-2021

~as~
OS OS

2021-2022 os OS os
2022-2023 OS 0$ OS-
2023-2024 OS 0; o?

Total ^s^ OS B$
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taxe sur l'essence et de la contribution du Québec(TECQ-2019)

Munidpalité(code géographique) : Saint-Faustin-Lac-Carré(78047) Volet Programmation de travaux

Programme : TECQ 2019-2023  de dossier : 1178047

 de version : 1

Etat du dossier : Approuve Date de transmission : 2020-02-11

.^
;—Bilan des investissements prioritaires

Irvcstissements prioritaires prcvusct rcaliscs

Montant de la cortribution gouvernementale
Surplus/Dcficits

1537711$

1537 711 S
OS

^

./

.^

^

.-.-/

Ministèredes Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) Page 2sur7
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Formules Munlclpale* No 5614-A-MST-O (FLA 780)

QuébecEîS;
Munlclpallté(code géographlque)!S8lnt-Faustln"Lae-Carré(78047)
Programme ; TECQ 2019-2023

Étatdu dossler ; Approuve

taxa surl'essenceet de la centrtbutton du Québec(TECQ-2019)
VoletProgrammatlon de travaux

N" de dossler ; 1178047
 de verslon ; 1

Date de transmlsslon ; 2020-02-11

II n'y a pas de projet pour la prlorlté1
..n..l——..n»...,.—.l.,.luril—.n»l—l.l.«il—l.«M«..,l.yjyyjjjygj

Mlnistèredes Affalres munldpales et de l'Habitatlon (MAMH) Page3sur7



Aft«n*munWpala*

QuébecSiE;
Munlclpallté(code géographlque) ; Salnt-Faustln-Lac-Carré(78047)
Programme ; TECQ 2019-2023

Étatdu dossler ; Approuve

taxa sur l'essence el da la contrlbutlon du Québec(TECQ-2019)
Volat Programmatlon detravaux

 de dossler : 1178047
N'deverslon : l

Date de transmlsslon ; 2020-02-11

Priorité2 - Ëtudesvis.iiit ,'1 aini41ioiRr l.i cnnnaissdn dcs iiifrastrurtuies niunlcipales

Minlstèredes Affalres munldpales et de l'Habltation (MAMH) Page4sur7

^, ^, ^. ^. <, ^,.

N' Tltr» localliatlon
Coûtsdas travaux

Commsnlalra
2019.2020 2020 • 2021 2021.2022 2022.2023 2023 • 20Î4 Total

Auscultatlon des
conduitesd'égout
sanitaire

Rues:TourduL8c, De
la Gare, De l'Église.
Aln/llle Nord et Sud,
Principale, Du Paysan et
Grenier.

0$| 37711$ 0$
"0$

T$ 37711$

Sous-tofux par typi

Améliorationdes connaissances de l'étatdcs
infrastructures d'eaux uséeset pluvlales

Total

"0$|
37 711 S 0$ 0$ 0$ 37711$

-oï|
37 711 S T$ 0$ 0$ 37711$



Formule»MunlclpateB No 5614-A-MST-O (FLA 780)

QuébecESSS
Munlclpallté(code géographtque)! Salnt-Faustln-l.ac-Carré(78047)
Programme : TECQ 2019-2023

Étatdu dossler : Approuve

taxesur l'assanee et dela contrlbutlon du Québec(TECQ-2019)
Volet Programmatlon detravaux

 de dosster ; 1178047
 de verslon ; 1

Date de transmlsslon ! 2020-02-11

3 • Rcnouvclleilu'Dt dcs coiiduitcs d'uau uo

MlnlstèredesAffalres munldpales et de l'Habltatton (MAMH) Page 5 sur 7

N' Tltr* lontlftlon Typ* Infnttructura long. (m)
Nbda

condutta

Coût»d8( travaux
Commantalra

2019 - 2020 2020.2021 2021 • 2022 2022 • 2023 2023.2024 Total

Remplacem
entde
l'aqueduc,
rues
Prlnclpale et
Salnt.
Faustln.

Secteur
Salnt-
Faustin: rues
Principale et
Salnt-
Faustin
jusqu'âOe la
Plsclculture.

Dlstributlon 700 1
~o$1

600 000 $
-oS -ol "oT

600000$ Tronçons:T.274, .276,.
277,-30S,.308et-327.

Remplacem
entAqueduc
et Égout
sankalre-
rue Oe la
Gare

Salnt.
Fsustln'Lac*
Csrré,
secteur Lac
Carré

Dlstrlbutlon
Collecte

385
30S

1
1

0$| 0$ 600000$ 0$ 0$ 600000$ Tronçons:T-59 et .347

Remplacem
entde
l'aqueducet
de l'égout
sanhalre, rue
Prlnclpale

Rue
Prlncipsle,
entre Ou lac
Supérleuret
Grenler

Oistributlon
Collecte

200
180

1
1

T$1 T$
~ï$

300 000 S
~oT

30t>000$ Tronçon;T-381

Soui-totauxpartvpt

Collecte

Oistributlon

l'sstérisque(•) est présentdans la colonne
^ ^

le travall utlllse alors l'enveloppe de 20%

485 2
~o$1 ~oï

330000$ 180 000 $
~oï

510 000$

1285 3 Ti1 600000$ 270000$ 120 000 S ï$ 990080$

Lorsqu
«tltre

osl 600 000 ? 6000DBS 3BODOOS 0$ 1500000$



QuébecESS;
Munlclpallté(code géographlque) : Saint-Faustln-Lac-Carré(78047)
Programme ; TECQ 2019-2023

Étatdu dossler ; Approuve

taxe SHt fessence et de la contrlbutlon du Québec(TECQ-2019)
Volet Programmatlon de travaux

N' de dossler ; 1178047
 deverslon ; l

Date de transmlsslon ; 2020-02-11

Priorité4 •" Matièresr(i5iduelles, amtiliorfitjon énerfi^tiqiipet infmstructurcs munlcjptiles (MAMH)
II n'y a pas de projet pour la prlorlté4 - MAMH

Ministèredes Affaires municipales et de l'Habitatlon (MAMH) Page 6 sur 7

< ^..
'<

^ <



Formule»Munlclpale»No 5614-A-MST-O (FLA 780)

3!IIo'S

QyébecESSî
Munlclpallté(code géographlque); Salnt-Faustln-Lac-Carré(78047)
Programme ; TECQ 2019-2023

Étatdu dossler ; Approuve

taxe surl'essenceet deta eontrlbutlon du Québec(TECQ-2019)
Volet Programmatlon detravaux

 de dossler ; 1178047
 de verslon ; 1

Dat6 de transmlsslon ; 2020-02-11

II n'v a pas de projet pour la prlorlté4 - MTQ

Mlnlstèredes Affalres munlclpales et de l'Habltatlon (MAMH) Page 7 sur 7
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Dt:
A:
Objet:
Date:

port23@mamh .oouiLQQt.a.
Saint-FstKfin-Lac-Carre Martn LetaTt&

Saint-Faistm-Lac-Camé(78047) - TECQ-2019 - froyammation de travaux - Ac ptabon
Sjultet 2020 09:55:38

MartinLetarte
Directeur des travaux publics
Saint-Faustin—Lac-Carré
100, place de la Mairie
Saint-Faustin-Lac-Carré (QC) JOT 1J2

La présente vise àvous infomier que la programmation de travaux version n° 1 soumise dans
le cadre du Programme de transfen de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec
CTECQ 2019-2023) a étéacceptée le Sjuillet 2020 par le ministère des AfFaires muiicipales et
de l'Habitation.

Le calendrier de versements relatif à cette progranunation est disponible à la section
Calendrier de versements au service en ligne TECQ-2019. Pour les municipalités de 2 500
habitants et plus, si la programmation comporte des coûtsréalisésimpliquant un versement, le
tableau des remboursements sur 20 ans sera disponible vers le 15 mars, àla section Tableau de
rembourseinents.

Toute contribution fmancière du Québec est évidemment conditionnelle à l'adoption des
créditsnécessaires par le gouvemeinent pour chacune des aiméesvisées du progranune.

En ce qui a trait à l'annonce publique de tout projet, elle sera faite par le gouvemement du

Québecet le gouvememCTit du Canada en concertation avec la Municipalité.

Par ailleurs, la Municipalité devra respecter les lois, les règlements et les normes en vigueur

qui lui sont applicables, notamment en ce qui a trait àl'adjudication des contrats.

Le présent counriel constitue le document officiel confmnant l'acceptation de la

programmation. II vous est adressé en tant que répondantde la Municipalité,tel qu'indiqué au
dossier. VeuiUez au besoin, le transmettre àvos services administratifs.

Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec le
service à la clientele de la Direction généraledes infrastructures au numéro 418 691-2015,

poste 3862.

Meilleurs salutations,

La Direction généraledes infrastmctures
Ministère des Affàiresmunicipales et de l'Habitation
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^
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